
 

  

Contactez-nous 

Mairie 
1, place des noyers 
29800 SAINT-THONAN 
  : 02 98 40 13 33  
 : mairie@saint-thonan.fr 

 
Facebook.com/saintthonan 

Site Internet : www.saint-thonan.fr 

 
Horaires d’été 

Lundi :        8h30 à 12h / 13h30 à 17h. 

Mardi :        8h30 à 12h. 

Mercredi :  fermée à compter du  
                     21 juillet et jusqu’au 18 
                     août inclus. 

Jeudi :  8h30 à 12h. 

Vendredi :  8h30 à 12h / 13h30 à 17h. 

Samedi :  fermée à compter du  
                     17 juillet et jusqu’au  
                     21 août inclus. 
 

 

Les élus à votre écoute 

Le Maire 

Marc Jézéquel > samedi de 10h à 12h 
et sur rendez-vous. 

Les Adjoints et leurs fonctions 

Administration Générale 
(personnel communal - finances) 

Bénédicte Mével  > sur rendez-vous. 

Vie associative - Animation 

Pierre Annezo  > sur rendez-vous. 

Aménagement du Cadre de Vie 
(voirie - urbanisme - embellissement) 
Anne-Laure Cann > sur rendez-vous. 

Patrimoine et relations aux ainés 

Hervé Bizien > sur rendez-vous. 

Petite Enfance - Enfance - 
Jeunesse et relations avec l’école  
Carole Guillerm  > sur rendez-vous. 
 
La Conseillère déléguée  

Technologies de l’information et 
de la communication 

Sylvie Marchaland > sur rendez-vous. 

Le CCAS > sur  r endez-vous. 

mailto:mairie@saint-thonan.fr
https://www.facebook.com/saintthonan/
https://www.saint-thonan.fr/
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URBANISME 

Déclaration préalable 

Demandées :  

- Rue de Pen Ar Quinquis, pose 
d’un portail. 

- Allée de Kerjégu, édification 
d’une clôture. 

- Rue de l’Église, remplacement 
des fenêtres de toit et réfection  
de la toiture. 

- Rue de Kerilis, ajout d’une 
terrasse. 

Accordées : 

- Pen Ar Quinquis, édification 
d’une clôture. 

- Résidence de Mestallic - Park 
   Huella, pose de pierres de 
   parement sur façade de maison. 
- Park Ar C’hoat, création d’une 
   ouverture (fenêtre). 
- Per Nevez, construction d’un 
   garage. 

Permis de construire 

Demandés : 

- Lotissement chemin des 
Pépinières, 4 constructions de 
maisons d’habitation. 

Accordé : 

- Rue de Pen Ar Quinquis, 
construction d’une maison 
d’habitation 

Vos droits  
et vos démarches  
administratives 

 

service-public.fr  

ou demarches.interieur.gouv.fr  

ou finistere.gouv.fr 

ou par téléphone au  : 
3939 « Allo Service Public »  
(du lundi au vendredi 8 h à  20 h, 
samedi 8 h 30 à 18 h). 

Directeur de publication : Marc Jézéquel. 
Ont collaboré à ce numéro : Sylvie Marchaland,  
Cathye Salaun. 
Impression : Mairie de Saint-Thonan. 

Nuisances sonores 

La nouvelle Carte Nationales d’Identité (CNI) 

Terrains de football 

Suite au regarnissage des terrains de football, il est strictement interdit 

d’utiliser les terrains jusqu’à fin juillet. Merci de votre compréhension. 

Depuis le 14 juin, les usagers qui 
demandent la création d'un premier 
titre ou un renouvellement de Carte 
Nationale d'Identité se voient 
attribuer la nouvelle CNI. 

Le déploiement de la nouvelle carte 
nationale d’identité entrera en vigueur 

dans le réseau consulaire avant le 2 août 2021. 

La nouvelle carte d’identité est  plus sécurisée, plus pratique et voit son 
design modernisé.  

Au format carte bancaire (comme le nouveau permis de conduire), elle 
comporte une puce électronique, hautement sécurisée, contenant une 
photo du visage du titulair e et ses empreintes digitales. 

Elle est  également équipée d’un cachet électronique visuel permettant une 

lecture automatique. Cette nouvelle carte doit permettre de lutter contre la 

fraude et l’usurpation d’identité. 

L’actuelle démarche à suivre pour obtenir une CNI  reste inchangée. 

Vous n’avez pas besoin de renouveler votre carte actuelle de manière 

anticipée si elle est encore valide. 

Le recueil des empreintes est obligatoire, pour qu’elles soient intégrées 

dans la puce de la carte. 

Sa validité est de 10 ans, et non plus de 15 ans, pour respecter le 

règlement européen. 

Avis aux nouveaux 

 habitants 

Les nouveaux habitants de la                 
commune sont invités à se                     
présenter en Mairie dès leur               
arrivée, munis de leur livret de   
famille, afin de faciliter les tâches 
administratives les concernant. 

Il est rappelé à chacun de prendre toutes les précautions pour que le 

voisinage ne soit pas troublé par les appareils sonores (radio, sono,  

télévision, instrument de musique…). De plus, les travaux de bricolage ou de 

jardinage susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent être 

effectués que : les jours ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30, les samedis de 9 h à  

19 h, les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

                                                                      Arrêté Préfectoral du 1er mars 2012 

Inscriptions transports scolaires    1      

 Les inscriptions pour les transports scolaires 

2021/2022 sont ouvertes.  

Inscription avant le 16 juillet sur le site breizhgo.bzh. 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez appeler le  

02 99 300 300  (accessible du lundi au samedi de 8h à 20h, prix d’un 

appel local). 

Les produits chimiques au jardin, c’est fini   

Il est rappelé que depuis le 1er janvier 2019, pour jardiner ou 

désherber, il est interdit d’acheter, d’utiliser ou de stocker des 

pesticides chimiques. Issue de la loi Labbé, cette mesure vise à 

protéger notre santé et l’environnement. 

https://www.service-public.fr/
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/
https://www.finistere.gouv.fr/
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Etat Civil 

Naissances 

- Augustin LE STUM, né le 4 juin à 
Brest. 
- Noah MARC’HADOUR, né le 8 juin 
à Brest. 

 

Services de santé 
 

 Docteur COLINAS  
 02 98 40 16 70 
89, rue de Kerilis. 

Consultations sur rendez-vous 
tous les jours de 8h à 20h, fermé le 
mercredi après-midi, le samedi après-
midi (médecin de garde sur le 
répondeur). 

 

Cabinet kiné  
Martine SIMON-  
 POCHARD 
Clément DELATTRE 
Mélanie CARADEC 
 02 98 36 23 92  
 80, rue de l’église. 

Ouvert du lundi au vendredi,  
de 9h à 19h, sur rendez-vous. 

 
Cabinet infirmier  
DESPAS-TREGUIER  
 09 83 29 39 08 
 2, place des noyers. 

Soins à domicile et au cabinet 7j/7  sur 
rendez-vous. Prise de sang, injections, 
pansements, soins d’hygiène... 

 
 

Pharmacies 

Composer le  3237,  
pour connaître la pharmacie de 
garde.  

 

Service  
Environnement 

Les dates pour le ramassage des ordures 
ménagères (vert) et recyclables (jaune). 

Bac vert :      les lundis 5 et 19 juillet,  
                         les 2, 16 et 30 août. 

Bac jaune :  les lundis 12 et 26 juillet,  
                               les 9 et 23 août.  

Le calendrier complet du 
ramassage des ordures est 
consultable sur : www.saint-thonan.fr ou 
www.pays-landerneau-daoulas.fr/collecte
-des-ordures-menageres/ 

Déchetterie de St-Eloi - Plouédern : 
Horaires d’été du 01/03 au  31/10/2021 
du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h 
à 19h. 

Aire de déchets verts à Pont ar 
Bellec - La Forest-Landerneau :  
24h/24h – 7j/7j 

Enfance - Jeunesse 

Maison de l’Enfance : comment s’inscrire ? 

Pour les activités de la Maison de l’enfance, une réservation préalable est 
obligatoire.  

Portail famille : http:  saint-thonan.portail-defi.net   

 maison.enfance@saint-thonan.fr   02 98 40 18 60 / 06 07 73 23 15  

 

Messes été    1 : 

 - A Saint-Thonan , les samedis 3 et 17 juillet à 18 h. 

 - Fête de la Sainte-Anne, messe à la chapelle Ste Anne à 18h à La Forest. 

 - A La Forest-Landerneau, les samedis 31  juillet et 14 août à 18h. 

Vie paroissiale 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

Mois de juillet  

Du 7 au 9 juillet : C’est les vacances ! 

Du 12 au 16 juillet : Voyage en Asie 

Du 19 au 23 juillet : Les JO à Tokyo 

Du 26 au 30 juillet : Le monde du Spectacle 

Mois d’août 

- Du 2 au 6 août : Au temps du Far West 

- Du 9 au 13 août : Les Jeux Télés 

- Du 16 août au 1er septembre : Profitons des vacances 

Le programme des activités. 

Dates à retenir :  

- Jeudi 2 septembre                                   interclubs à Saint-Divy. 

- Samedi 4 septembre                          inscriptions aux ateliers Informatique et Généalogie 
                                                          (rendez-vous au Forum des Associations) 

- Jeudi 16 septembre                            interclubs à La Forest-Landerneau. 

- Jeudi 23 septembre                           repas du club avec visite le matin. 

- Jeudi  7 octobre                             interclubs à Saint-Thonan. 

- Mardi 26 octobre                                       interclubs à Pencran. 

- Jeudi 4 novembre                                    interclubs à Plouédern. 

- Mardi 16 novembre                             interclubs à Guipavas. 

- Mardi 14 décembre               repas de Noël du club. 

- Jeudi 13 janvier               assemblée générale club Saint Nicolas. 

Générations Mouvement - Club Saint Nicolas 

RPAM : changement d’adresse 

Le Relais Parents Assistantes Maternelles a déménagé au 56 rue Hervé de 
Guébriant à Landerneau. 

 02 98 43 43 97 -  06 26 55 26 69 

rpe.interco@enjeuxdenfance.fr 

https://www.enjeuxdenfance.fr/rpam/rpe-interco/ 

Vie associative 

Association  an Ar Bed, école de musique 

L association  Kan ar Bed  école de musique propose des cours de piano, 

guitare, batterie en individuel pour les enfants et les adultes, de l éveil 

musical pour les 4 -6 ans, découverte d instruments pour les 6-7 ans, des 

cours de chant adulte.  

Renseignements auprès de Malou Le Guen au 06 08 12 73 37 ou par mail 

musiquekanarbed2@orange.fr. 

https://www.saint-thonan.fr/
http://www.pays-landerneau-daoulas.fr/collecte-des-ordures-menageres/
http://www.pays-landerneau-daoulas.fr/collecte-des-ordures-menageres/
http://saint-thonan.portail-defi.net/
mailto:maison.enfance@saint-thonan.fr
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.  
Les annonces pour le bulletin du mois de septembre 2021 sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 août    1. 

Dates à retenir 

 Samedi 3 Juillet :  
     Tout Saint-Tho à vélo  

 Du 15 Juillet au 15 Août : 
     Exposition à la chapelle St-Herbot  

 Samedi 4 Septembre  :  
    Forum des associations  
    Concours de pétanque organisé par 
    la JSST 

 Dimanche 5 Septembre :  
     Boucles de St-Thonan organisées 
     par  Courir Tout Simplement.  

Actualités des 
associations  

www.courir-a-st-thonan.fr 

cycloclubsaintthonan.jimdo.com 

www.jsst.fr 

www.facebook.com/sainthonik 

lesraquettesthonanaises.weebly.com 

club.quomodo.com/hand-saint-tho 

Divers 

 Assistante maternelle agréée dispose 

d’un temps complet, du lundi au 

vendredi pour un enfant  

âgé de 0 à 12 ans, à partir de novembre 

2021 puis à partir de janvier 2022. 

 06 89 87 81 87 

Les Amis de la Bibliothèque 
 

Les bénévoles de la bibliothèque vous accueillent durant les mois de 
juillet et août : 

les mercredis et samedis de 1  h 3  à 1  h. 

Notre boîte de RETOURS reste à votre disposition en dehors des horaires 
d’ouverture. 

Nous recherchons des bénévoles pour l’animation des classes de l’école 
Saint-Anne. Pour plus de renseignements n’hésitez pas à contacter 
Aurélie au 06 74 13 90 75. 

La cotisation est de 15 € par an et par famille. 

N’hésitez plus, venez nous rejoindre    

Pour la sécurité de tous, continuons à respecter les règles sanitaires (port 
du masque, distanciation sociale, désinfection des mains au gel 
hydroalcoolique …).  Bonne lecture ! 

- Coiffure et Esthétique : 

. « Le Caméléon » du 2 au 8 août inclus. 

. «K-Esthétic » du 2 au 18 août inclus. 

. «Escapade Beauté » du 17 juillet au  1er août inclus. 

- Restaurants : 

. « Au Jardin des Saveurs » du  1er au 29 août  inclus. 

. « Le Valentin » du 31 juillet au 29 août inclus. 
 

- Marchand ambulants: 

. « Pizza Yellow », du 20 juillet au 9 août inclus. 

Fermeture estivale de nos commer ants 

Dimanche 5 septembre 

19ème édition  
des Boucles de Saint-Thonan 

organisées par Courir Tout Simplement 

Course à pied : 5 ou 10 km s  
Marche : 9 km s  

Nouveautés   Par cour s en sens 
inverse de l’édition 2019 / 
Chronométrage par puce électronique. 

Inscription uniquement sur le site : www.klikego.com 

Pas d’inscription sur place. 

Un certificat médical de « non contre indication à la pratique de sport en 
compétition » datant de moins de 1 an obligatoire (06/09/2020) vous sera 
demandé pour vous inscrire. 

Pour les saint-thonanaises et les saint-thonanais et/ou membres d’une 
association de la commune qui ne peuvent pas s’inscrire sur le site 
klikego, un formulaire d’inscription est disponible sur le site du club : 
www.courir-a-st-thonan.fr, auquel il faudra joindre le certificat médical 
et le règlement (10 € pour la course ou 4 € pour la marche) le tout à 
déposer dans la boîte aux lettres de la Mairie. 

Les Boucles de Saint-Thonan 

http://www.jsst.fr/

